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Frédérique PERROTIN

Dans un contexte de durcissement de la règlementation et des sanctions 
et alors que le secteur de l’immobilier est encore peu mobilisé sur le sujet 
de la lutte contre le blanchiment de capitaux, l’association internationale 
des professionnels de l’immobilier publie un premier guide de bonnes pra-
tiques et envisage la mise en place d’un standard applicable aux 125 000 
professionnels qu’elle réunit à travers le monde.

L’immobilier constitue aux yeux des 
pouvoirs publics un secteur à risque en 
matière de lutte contre le blanchiment de 
capitaux et de financement du terrorisme. 
Les professionnels de l’immobilier sont 
assujettis au dispositif de lutte contre le 
blanchiment et le financement du terro-
risme (LAB/FT) depuis 1981. Depuis cette 
date, ils doivent appliquer les obligations 
prévues par les textes en vigueur, en se 
dotant notamment de dispositifs internes 
d’évaluation et de gestion des risques 
visant à prévenir et détecter des opéra-
tions financières susceptibles d’être liées 
à des activités de blanchiment des capi-
taux et de financement du terrorisme et 
en déclarant à Tracfin ces opérations, si, 
après une vigilance adéquate, il persiste 
un doute sur la licéité de l’opération ou de 
la tentative d’opération.

Afin de faciliter la tâche des profession-
nels, la Royal Institution of Chartered Sur-
veyors (RICS), l’association internationale 
des professionnels de l’immobilier vient 
de publier en France le premier guideline 
consacré à la lutte contre le blanchiment 
de capitaux dans l’immobilier : « L’immo-
bilier face au blanchiment des capitaux 
et au financement du terrorisme ». Ce 
nouvel ouvrage a été présenté lors de 
la dernière édition du Simi, le salon de 
l’immobilier d’entreprise, qui se tenait à 
Paris le 8 décembre dernier, dans le cadre 
d’une conférence dédiée à la lutte contre 
le blanchiment d’argent, organisée par la 
RICS. Prémices d’un standard dont l’appli-
cation sera exigée par la RICS après 2018 
pour tous les professionnels de son orga-
nisation, cet ouvrage vise à susciter un 
élan vertueux.
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